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Paris, le 19 février 2015 

  

 

Communiqué de presse 

– 

Salon du végétal : Stéphane LE FOLL salue la mise en place effective  

du label "Fleurs de France" 

_ 

 

A l'occasion de son déplacement au Salon du végétal, à Angers, Stéphane LE FOLL a salué la mise en 

place effective du label "Fleurs de France" et a symboliquement remis les kits de communication aux 

premiers horticulteurs engagés dans la démarche. 

 

Ce label, qui distingue les fleurs produites en France, dans le respect de notre réglementation sociale 

et environnementale, gage de qualité, a été mis en place par l'interprofession horticole Val'hor. 

 

Quasiment un an jour pour jour après l'annonce par le Ministre de son souhait de voir les 

horticulteurs s'engager dans cette démarche de valorisation de l'origine, le label Fleurs de France est 

aujourd'hui une réalité. Stephane LE FOLL a félicité l'ensemble des professionnels de la filière pour 

leur engagement et leur dynamisme. 

 

A l'occasion de sa visite, le Ministre a également souligné l'importance pour les horticulteurs de 

continuer à moderniser leurs outils de production pour gagner en compétitivité et innover. Il a 

notamment incité les horticulteurs à s'engager dans la modernisation des serres, grâce a l'appel à 

projet mis en place à cet effet au sein du Programme d'Investissements d'Avenir.   

 

Lors de son intervention, Stéphane LE FOLL s'est par ailleurs engagé à : 

- s'assurer dans les meilleurs délais que les conditions sont réunies pour étendre l'accord 

interprofessionnel signé ce 19 février, 

- adapter rapidement les critères d'obtention de la certification environnementale HVE (Haute valeur 

environnementale) pour que les végétaux certifiés "Plante bleue" puissent en bénéficier.  


